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L’article L2313-1 du CGCT mentionne dans ces derniers alinéas qu’une « présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au 

compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux ». 

 

En outre, « la présentation prévue au précédent alinéa ainsi que le rapport adressé au conseil 

municipal à l'occasion du débat sur les orientations budgétaires de l'exercice prévu à l'article 

L. 2312-1, la note explicative de synthèse annexée au budget primitif et celle annexée au compte 

administratif, conformément à l'article L. 2121-12, sont mis en ligne sur le site internet de la 

commune, lorsqu'il existe, après l'adoption par le conseil municipal des délibérations auxquelles ils 

se rapportent et dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat ». 

 

 

* * * * * 

 

En 2023 le contexte international a eu un fort impact sur les dépenses des collectivités territoriales 

dans plusieurs domaines. En effet, la commune a dû - entre autres - absorber la hausse des coûts des 

fluides (électricité / gaz) et d’achat de produits alimentaires. 

La croissance des charges courantes, insuffisamment compensée par la hausse des recettes de 

fonctionnement (malgré une augmentation historique des bases de 7,1% !) a conduit à une diminution 

de l’épargne brute de la commune. 

Ces contraintes n’ont pas empêché la municipalité d’investir plus de 2M€ (hors remboursement de la 

dette) notamment pour :  

- renouveler le matériel et les véhicules des services (243.965,62€), 

- équiper les écoles (mobilier + matériel informatique scolaire) : 27.169,15€ 

- procéder aux travaux d’entretien du patrimoine communal (bâtiments + réseaux) : 

480.016,57€, 

- construire de nouveaux terrains synthétiques sur la Plaine des sports (1.125.055,74€). 

 

L’évolution des chapitres en dépenses et recettes pour les deux sections est présentée dans les pages 

suivantes. 

 

* * * * * 

 

RATIOS FINANCIERS ISSUS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390520&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389868&dateTexte=&categorieLien=cid
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SECTION DE FONCTIONNEMENT - CA 2023 
 

  

CHAPITRE LIBELLE
CREDITS OUVERTS

2023 

REALISATIONS

2023

011 ACHATS ET CHARGES EXTERNES 2 682 294,00 € 2 263 998,65 €

012 CHARGES DE PERSONNEL 5 895 400,00 € 5 771 847,80 €

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 874 500,00 € 822 797,13 €

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 865 833,00 € 787 528,51 €

10 318 027,00 € 9 646 172,09 €

66 CHARGES FINANCIERES 124 779,00 € 123 509,57 €

67 CHARGES SPECIFIQUES 15 000,00 € 0,00 €

68 DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 1 500,00 € 0,00 €

141 279,00 € 123 509,57 €

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 10 459 306,00 € 9 769 681,66 €
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 40 000,00 €

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 225 204,00 € 611 891,32 €

265 204,00 € 611 891,32 €

10 724 510,00 € 10 381 572,98 €

CHAPITRE LIBELLE
CREDITS OUVERTS

2023 

REALISATIONS

2023

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 132 000,00 € 80 668,28 €

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 508 200,00 € 493 101,22 €

73 IMPOTS ET TAXES (HORS 731) 619 345,29 € 591 941,79 €

731 FISCALITE LOCALE 6 923 213,71 € 7 103 738,64 €

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 1 778 091,00 € 1 782 583,84 €

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 254 500,00 € 266 240,66 €

10 215 350,00 € 10 318 274,43 €

76 PRODUITS FINANCIERS 210,00 € 0,00 €

77 PRODUITS SPECIFIQUES 16 000,00 € 425 848,00 €

16 210,00 € 425 848,00 €

TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 10 231 560,00 € 10 744 122,43 €

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 142 950,00 € 103 955,56 €

142 950,00 € 103 955,56 €

350 000,00 €

10 724 510,00 € 10 848 077,99 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 466 505,01 €

SOUS-TOTAL DEPENSES DE GESTION COURANTE

SOUS-TOTAL OPERATIONS D'ORDRE

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

SOUS-TOTAL AUTRES DEPENSES

SOUS-TOTAL AUTRES DEPENSES

SOUS-TOTAL OPERATIONS D'ORDRE

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

SOUS-TOTAL RECETTES DE GESTION COURANTE

002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT - RÉALISATIONS 2023 

 

 

Chapitre 013 - Atténuations de charges 

Il s’agit, entre autres, des remboursements des « risques statutaires » des 

congés pour longue maladie et longue durée accordés par le Comité 

Médical Départemental aux agents par l’assurance de la ville. Les prévisions 

sont difficiles à réaliser en raison des aléas d’une année sur l’autre des cas 

d’admission. 

 

Chapitre 70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 

Ces produits sont en hausse de 10,82% par rapport à 2022 et concernent la 

facturation des services payants : concessions du cimetière, cours de l’école 

municipale d’art, tarification de la restauration collective et des accueils 

périscolaires et des centres de loisirs. 

 

Chapitre 73 - Impôts et taxes (hors 731) 

La baisse importante constatée par rapport à 2022 s’explique par la 

modification de l’imputation de la taxe sur la consommation finale 

d’électricité et de la Taxe additionnelle aux droits de mutation (TADM) qui 

ont toutes deux été comptabilisées au chapitre 731 en 2023. Il faut 

également noter, concernant la TADM, que le ralentissement du marché 

immobilier a fortement impacté le produit encaissé par la commune 

(- 179.976,71€). 

 

Chapitre 731 - Fiscalité locale 

En neutralisant les effets du changement d’imputation comptable évoqué 

auparavant, les impôts directs locaux (7311) ont progressé de 594.185€. 

Sans modification des taux en 2023, le produit a progressé par l’effet 

« bases ». 

CHAPITRE LIBELLE
CREDITS OUVERTS

2023 

REALISATIONS

2023

TAUX DE 

REALISATION

REALISATIONS

2022

VARIATION

N / N-1

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 132 000,00 € 80 668,28 € 61,11% 127 190,80 € -36,58%

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 508 200,00 € 493 101,22 € 97,03% 444 973,20 € 10,82%

73 IMPOTS ET TAXES (HORS 731) 619 345,29 € 591 941,79 € 95,58% 1 293 256,57 € -54,23%

731 FISCALITE LOCALE 6 923 213,71 € 7 103 738,64 € 102,61% 5 977 101,00 € 18,85%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 1 778 091,00 € 1 782 583,84 € 100,25% 1 625 271,91 € 9,68%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 254 500,00 € 266 240,66 € 104,61% 67 723,15 € 293,13%

10 215 350,00 € 10 318 274,43 € 101,01% 9 535 516,63 € 8,21%

76 PRODUITS FINANCIERS 210,00 € 0,00 € 0,00% 3,38 €

77 PRODUITS SPECIFIQUES 16 000,00 € 425 848,00 € 2661,55% 32 242,65 €

16 210,00 € 425 848,00 € 2627,07% 32 246,03 € 1220,62%

TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 10 231 560,00 € 10 744 122,43 € 105,01% 9 567 762,66 € 12,30%

SOUS-TOTAL AUTRES DEPENSES

SOUS-TOTAL RECETTES DE GESTION COURANTE
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Chapitre 74 - Dotations et participations 

En 2023, l’ensemble des dotations et des participations de fonctionnement 

perçues par la commune a progressé de 9,68%.  

Sur ce chapitre, la dotation globale de fonctionnement a augmenté de 

85.149€, au contraire des allocations compensatrices versées par l’Etat (-

48.541€). 

Les subventions de fonctionnement (CAF, Bordeaux Métropole, 

Département) ont augmenté de 118.195€ notamment raison de la 

mobilisation du Plan marche métropolitain. 

 

 

 

 

Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante 

Ces produits concernent les revenus tirés des immeubles (bail La Poste, 

loyers d’habitation, mise à disposition du Hangar aux particuliers) mais 

aussi la redevance du fermier EPONYME dans le cadre de la délégation de 

service public de la crèche.  

Depuis cette année, avec le passage à la nomenclature M57, ce chapitre 

enregistre également les remboursements de sinistres par les assurances 

(auparavant sur le chapitre 77) : 141.912,11€ ont ainsi été versés par la 

SMACL en remboursement de sinistres (dont l’épisode de grêle 2022). 

 

Chapitre 77 - Produits spécifiques 

Ce chapitre retrace principalement les produits de cession des 

immobilisations (qui sont initialement budgétés en investissement) et les 

autres produits. Une cession de 424.000€ est ainsi concernée pour 2023. 
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT - RÉALISATIONS 2023 

 

 

Chapitre 011 - Achats et charges externes 

Comme énoncé en préambule, ce chapitre a subi les fortes hausses des 

coûts des fluides et matières : les achats de matières et fournitures (606) 

ont ainsi cru de plus de 150.000€, soit la moitié de la progression totale du 

chapitre. 

 

Chapitre 012 - Charges de personnel 

Les dépenses globales de personnel (traitement – régime indemnitaire – 

charges patronales – assurances – médecine préventive) se sont élevées à 

5.771.847,80€, soit une progression de 7,20% entre 2022 et 2023. 

Cette augmentation intègre l’impact des hausses des points d’indice ainsi 

que l’évolution classique du « GVT » (glissement-vieillissement-technicité) 

représentant le coût des évolutions de la masse indiciaire lié aux 

avancements de grade et aux promotions internes, aux avancements 

d’échelons et aux titularisations après réussites aux concours ou examens 

professionnels. 

 

Chapitre 014 - Atténuations de produits 

Ce chapitre comptabilise l’attribution de compensation au profit de 

Bordeaux Métropole (663.590€), la pénalité liée à la loi SRU (95.592,13€) 

ou encore le versement au fonds de péréquation des ressources 

intercommunales et communales (63.615€). 

 

Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante 

Sont retracés ici les contributions aux organismes de regroupement pour 

664.633,87€ (redevance déchets versée à Bordeaux Métropole, paiements 

au SIVOM du Haut-Médoc, subvention au CCAS…) ou encore les indemnités 

et frais des élus (122.351,80€).  

CHAPITRE LIBELLE
CREDITS OUVERTS

2023 

REALISATIONS

2023

TAUX DE 

REALISATION

REALISATIONS

2022

VARIATION

N / N-1

011 ACHATS ET CHARGES EXTERNES 2 682 294,00 € 2 263 998,65 € 84,41% 1 940 491,33 € 16,67%

012 CHARGES DE PERSONNEL 5 895 400,00 € 5 771 847,80 € 97,90% 5 383 979,71 € 7,20%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 874 500,00 € 822 797,13 € 94,09% 825 090,41 € -0,28%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 865 833,00 € 787 528,51 € 90,96% 687 324,87 € 14,58%

10 318 027,00 € 9 646 172,09 € 93,49% 8 836 886,32 € 9,16%

66 CHARGES FINANCIERES 124 779,00 € 123 509,57 € 98,98% 82 701,99 € 49,34%

67 CHARGES SPECIFIQUES 15 000,00 € 0,00 € 0,00% 182,10 € -100,00%

68 DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 1 500,00 € 0,00 € 0,00% 0,00 €

141 279,00 € 123 509,57 € 87,42% 82 884,09 € 49,01%

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 10 459 306,00 € 9 769 681,66 € 93,41% 8 919 770,41 € 9,53%

SOUS-TOTAL DEPENSES DE GESTION COURANTE

SOUS-TOTAL AUTRES DEPENSES
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SECTION D’INVESTISSEMENT - CA 2023 
 

 

CHAPITRE LIBELLE
CREDITS OUVERTS

2023 

REALISATIONS

2023

20 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 295 127,62 € 87 540,35 €

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 1 619 000,00 € 43 178,00 €

21 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 528 783,56 € 284 932,97 €

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION 0,00 € 0,00 €

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 985 442,82 € 1 591 692,31 €

5 428 354,00 € 2 007 343,63 €

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 0,00 € 0,00 €

16 EMPRUNTS ET DETTES 591 000,00 € 582 109,75 €

591 000,00 € 582 109,75 €

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 6 019 354,00 € 2 589 453,38 €
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 142 950,00 € 103 955,56 €

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 88 000,00 € 27 622,43 €

230 950,00 € 131 577,99 €

6 250 304,00 € 2 721 031,37 €

CHAPITRE LIBELLE
CREDITS OUVERTS

2023 

REALISATIONS

2023

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 710 600,00 € 33 171,00 €

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 000 000,00 € 0,00 €

2 710 600,00 € 33 171,00 €

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 704 139,33 € 752 908,92 €

138 AUTRES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT NON TRANSFERABLES  50 000,00 € 2 604,15 €

024 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 900 000,00 €

1 654 139,33 € 755 513,07 €

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 4 364 739,33 € 788 684,07 €

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 40 000,00 €

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 225 204,00 € 611 891,32 €

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 88 000,00 € 27 622,43 €

353 204,00 € 639 513,75 €

1 532 360,67 €

6 250 304,00 € 1 428 197,82 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE -1 292 833,55 €

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

001 - RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE

SOUS-TOTAL DEPENSES D'EQUIPEMENT

SOUS-TOTAL AUTRES DEPENSES 

SOUS-TOTAL OPERATIONS D'ORDRE

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

SOUS-TOTAL RECETTES D'EQUIPEMENT

SOUS-TOTAL AUTRES RECETTES

SOUS-TOTAL OPERATIONS D'ORDRE
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RECETTES D’INVESTISSEMENT - RÉALISATIONS 2023 

 

 

Chapitre 10 - Dotations, fonds divers et réserves 

Les dotations reçues en investissement concernent : 

- le fonds de compensation de la TVA, correspondant au 

remboursement par l’Etat d’une partie de la TVA (16,404%) sur les 

dépenses d’investissement éligibles 2022 : 88.173,63€ 

- la taxe d’aménagement, reversée par Bordeaux Métropole dans le 

cadre de l’instauration d’une rétrocession aux communes membres 

des taxes locales d’équipement et d’aménagement perçues par 

elle : 54.232,29€, 

- les excédents de fonctionnement 2022 capitalisés (610.503,00€). 

 

 

 

Chapitre 13 - Subventions d’investissement 

Les subventions du Département de la Gironde escomptées pour le 

financement des travaux des terrains synthétiques n’ayant pas été perçues, 

le réalisé 2023 n’est pas à la hauteur des prévisions.  

Les seules subventions enregistrées en 2023 concernent le FDAEC (33.171€) 

ainsi qu’un versement effectué par le SIVOM à toutes ses communes 

membres (2.604,15€). 

 

Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées 

Le premier versement pour la piscine de Fongravey n’ayant pas été appelé 

par la commune de Blanquefort, il n’a pas été utile de mobiliser l’emprunt 

de 2.000.000€inscrit.  

CHAPITRE LIBELLE
CREDITS OUVERTS

2023 

REALISATIONS

2023

RESTES A 

REALISER

TAUX DE 

REALISATION

REALISATIONS

2022

VARIATION

N / N-1

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 710 600,00 € 33 171,00 € 0,00 € 4,67% 31 273,00 € 6,07%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 000 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00% 1 400 000,00 € -100,00%

2 710 600,00 € 33 171,00 € 0,00 € 1,22% 1 431 273,00 € -97,68%

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 704 139,33 € 752 908,92 € 0,00 € - 954 694,22 € -21,14%

138 AUTRES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT NON TRANSFERABLES  50 000,00 € 2 604,15 € 5,21% 0,00 € #DIV/0!

024 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 900 000,00 € 0,00% #DIV/0!

1 654 139,33 € 755 513,07 € 0,00 € 45,67% 954 694,22 € -20,86%

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 4 364 739,33 € 788 684,07 € 0,00 € 18,07% 2 385 967,22 € -66,94%

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 40 000,00 €

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 225 204,00 € 611 891,32 € 188 560,22 €

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 88 000,00 € 27 622,43 € 63 280,16 €

353 204,00 € 639 513,75 € 0,00 € 251 840,38 €

1 532 360,67 €

6 250 304,00 € 1 428 197,82 € 0,00 € 2 637 807,60 €TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

001 - RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE

SOUS-TOTAL RECETTES D'EQUIPEMENT

SOUS-TOTAL AUTRES RECETTES

SOUS-TOTAL OPERATIONS D'ORDRE
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT - RÉALISATIONS 2023 

 

 

Chapitres 20 à 23 - Dépenses d’équipement 

Plus de 2 M€ de dépenses d’équipement ont été réalisés en 2023. 

La majorité des dépenses a concerné les travaux des terrains synthétiques 

(chapitre 23), qui ont totalisé 1.092.700,44€ de dépenses liquidées en 

2023. 

Outre les frais d’études et d’insertion (66.891,09€) ou les dépenses relatives 

aux logiciels (20.649,26€), il convient de noter les acquisitions de cinq 

véhicules pour les services techniques. 

 

 

 

Chapitre 16 - Emprunts et dettes 

Le remboursement en capital des dix emprunts en cours a représenté 

582.109,75€ en 2023. 

Le capital restant dû au 31.12.2023 s’élève à 5.654.240,67€ contre 

6.236.351,00€ l’année précédente. 

La capacité dynamique de désendettement (encours au 31/12 comparé à 

l’épargne brute neutralisée des cessions) a légèrement augmenté pour 

s’établir à 10,3 années en 2023, le seuil d’alerte étant fixé à 12 ans pour les 

communes. 

 

 

CHAPITRE LIBELLE
CREDITS OUVERTS

2023 

REALISATIONS

2023

RESTES A 

REALISER

TAUX DE 

REALISATION

REALISATIONS

2022

VARIATION

N / N-1

20 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 295 127,62 € 87 540,35 € 94 971,41 € 29,66% 32 975,39 € 165,47%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 1 619 000,00 € 43 178,00 € 0,00 € 2,67% 43 178,00 € 0,00%

21 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 528 783,56 € 284 932,97 € 110 429,83 € 53,88% 99 994,82 € 184,95%

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION 0,00 € 0,00 € 0,00 € - 1 500,00 € -100,00%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 985 442,82 € 1 591 692,31 € 382 966,60 € 53,32% 296 118,87 € 437,52%

5 428 354,00 € 2 007 343,63 € 588 367,84 € 36,98% 473 767,08 € 323,70%

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 0,00 € 0,00 € 0,00 € - 68 505,37 € -100,00%

16 EMPRUNTS ET DETTES 591 000,00 € 582 109,75 € 0,00 € 98,50% 529 880,49 € 9,86%

591 000,00 € 582 109,75 € 0,00 € 98,50% 598 385,86 € -2,72%

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 6 019 354,00 € 2 589 453,38 € 588 367,84 € 43,02% 1 072 152,94 € 141,52%
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 142 950,00 € 103 955,56 € 101 070,97 €

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 88 000,00 € 27 622,43 € 63 280,16 €

230 950,00 € 131 577,99 € 164 351,13 €

6 250 304,00 € 2 721 031,37 € 588 367,84 € 1 236 504,07 €

SOUS-TOTAL DEPENSES D'EQUIPEMENT

SOUS-TOTAL AUTRES DEPENSES 

SOUS-TOTAL OPERATIONS D'ORDRE

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


